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 Courchapoix, le 13 novembre 2024 

Contrat de déneigement sur terrain privé, demande 

Selon la convention de déneigement acceptée par l'assemblée communale du 24 juin 2013, il 
est possible de demander le déneigement d'un accès privé. Le coût présenté par ce service 
doit s’autofinancer. 

Rappel : Convention de déneigement sur espaces privés  

Art 5. Chemin privé vers plusieurs maisons  

Si un chemin privé dessert plusieurs maisons habitées, le chemin est considéré comme communal et 
déneigé́ comme tel. Il n'est pas salé. Il n'y a pas de facturation pour la partie commune du chemin.  

Art 6. Espaces privés  

Les espaces privés peuvent être déneigés par le service communal sur accord seulement. Il est effectué 
après le déneigement des espaces publics, chemins et trottoirs. Deux modes de contrats existent :  

 Personnes de plus de 75 ans et personnes handicapées 
le déneigement est effectué́ sur demande, moyennant une taxe forfaitaire fixée chaque année 
en fonction des chutes de neige. Taxe de base estimée à 50.- pour 2024-25, elle dépendra de 
la météo. 

 Privés souhaitant un déneigement sans salage de leur accès 
le déneigement sans salage est facturé en tenant compte de la taxe forfaitaire augmentée 
d'une part proportionnelle à la surface nettoyée. Cette part varie chaque année en fonction 
des coûts engendrés par la météo. 
Le calcul est effectué́ en divisant le coût du déneigement de la saison par la surface 
communale déneigée et en multipliant le résultat par la surface privée déneigée. 
(Référence de surface, Swisstopo, cartes fédérales).  

Les propriétaires signalent par des piquets ou un autre moyen les éléments à protéger : 
gazon, muret, décorations, ...  

7. Demandes et facturation  

Les demandes de déneigement sont à adresser à l'administration communale. La facturation est 
effectuée par la caissière et envoyée après le décompte saisonnier, au plus tard en fin mai.  

Les personnes qui souhaitent un déneigement privé, ou le salage d'un chemin privé desservant plusieurs 
maisons sont priées de s'annoncer au bureau communal, en transmettant le formulaire ci-après. 

En cas de doute, le conseiller responsable prendra contact pour déterminer la surface à prendre en 
considération pour la facturation. Le coût sera indiqué provisoirement à partir des chiffres de la saison 
passée. La commande est prise en compte après cette mise au point. 

 

Délai d'annonce : 30 novembre 2024 

Après cette date, les demandes ne seront plus prises en compte  
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Monsieur, Madame 

nom :  prénom : 

rue :  n° :  à Courchapoix 

Tél :  Mobile : 

courriel : 

□ souhaite bénéficier d'un déneigement sur son terrain privé 

□ souhaite bénéficier d'un déneigement sur son terrain privé, en raison de son âge, 75 ans et + 

□ souhaite bénéficier d'un déneigement sur son terrain privé, en raison d'un handicap 

Surface à déneiger selon estimation du responsable communal : …...................... m2 

Signatures : 

Le, la propriétaire  le conseiller 

Lieu et date : 

Demande complémentaire de salage 

Les propriétaires des maisons 

rue : n° : à Courchapoix 

au bénéfice d'un déneigement communal, plusieurs maisons sur un chemin privé, 

□ souhaitent le salage d'une partie de leur chemin 

□ ce salage sera facturé globalement à l'adresse ci-dessous 

Pour les propriétaires :  nom :  prénom : 

signature :  lieu et date : 

□ ce salage sera facturé en parts égales à chaque propriétaire 

nom :  prénom :  signature :  date : 

nom :  prénom :  signature :  date : 

nom :  prénom :  signature :  date : 

nom :  prénom :  signature :  date : 

Commande confirmée après visite des lieux : 

Le client  Le conseiller responsable 

date : 


